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Un projet d’entretien et d’amélioration du 
patrimoine communal ?

Contexte social, économique et environnemental incertain

-> diminution des consommations d’énergie

-> rendre possible les adaptations du bâtiment à des usages multiples 
▪ Aujourd’hui, peu d’assos cobonnoises en demande, mais demain ?

▪ Aujourd’hui, une école en petite classe unique, mais demain ?

▪ Salle communale multi-usages, mais peu connectée aux espaces autour



Programme de l’opération

• Rénovation énergétique du bâtiment
✓Isolation thermique par l’extérieur (+réfection complète des enduits de façades)

✓Isolation thermique de la toiture (+réfection complète de la couverture tuiles)

✓Remplacement des menuiseries extérieures (portes & fenêtres)

✓Traitement du confort d’été (brise-soleil, volets, etc)

Sur le long terme, économies sur les 
dépenses d’énergie de la commune 



Programme de l’opération

• Accès différenciés Mairie & Ecole
✓Traitement et différenciation des accès

✓Accès école indépendant

✓Accès mairie indépendant

✓Amélioration rampes accès à la cour et au bâtiment

✓« Signalétique »

✓Ré-aménagement / végétalisation cour d’école & 
espace de rencontre

Obligation réglementaire



Programme de l’opération

• Ré-aménagements de la mairie et de l’école
✓Adaptation salle du conseil & bureau, office & archives, WC

✓Extension partielle de la mairie

✓Isolation acoustique entre l’école et la mairie

✓Isolation acoustique entre RDC et étage

Obligation réglementaire



Programme de l’opération

• Rénovation intérieure de l’appartement
✓Rafraichissement complet de l’appartement (sols, murs, plafonds)

✓Remplacement système de chauffage

✓Reprises de plomberie

✓Reprise installation électrique

Retour sur investissement 
par l’augmentation du loyer



Programme de l’opération

• Installation d’une centrale solaire PV en toiture
✓Production d’énergie renouvelable

✓Auto-consommation d’électricité

Investissement par un tiers
Centrales villageoises



Les prochaines étapes ?
Consolidation du plan de financement  / Capacité d’emprunt de la commune ?

-> Rédaction détaillée du programme de l’opération                                              
et d’un dossier de consultation d’architecte
-> Consultation de cabinets d’architectes et choix 

Coût estimatif Financement

Rénovation énergétique bâtiment 250k€
80% subventions

20% fonds propres

Accès différenciés mairie & école 100k€
60% subventions

40% fonds propres

Ré-aménagements mairie & école 200k€
60% subventions

40% fonds propres

Rénovation intérieure appartement 75k€ 100% fonds propres

Centrale solaire PV 50k€ Par un tiers

Investissement en fonds propres par la commune = entre 200 et 300k€ (emprunt sur 25-30 ans)
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